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Chère Madame, 
Cher Monsieur,

La désignation de la Capitale 
européenne de la Culture 2028 
se fera en décembre : nous 
avons encore trois mois pour 
l’emporter ! 
Cette formidable aventure est 
déjà une réussite. Nous sommes 
en finale, avec Clermont-
Ferrand, Bourges et Montpellier. 
Nous avons toutes nos chances. 
Très tôt, c’est toute la Vallée de Seine 
Normande qui nous a rejoints, de 
Giverny/Vernon jusqu’au Havre, 
avec plus récemment, le soutien de 
la Ville de Paris ! Notre récit est fort 
et cohérent, celui d’un territoire en 
mutation, traversé par la Seine et ses 
méandres. Elle est notre fleuve et 
notre lien, qui nous ouvre à l’Europe 
et au reste du monde. 
Le jury européen, lors des 
présélections, a estimé notre 
candidature : « limpide, ambitieuse, 
bien pensée, avec un programme 
de qualité, comprenant des idées de 
projets intéressantes et nouvelles, 
conçues pour être transdisciplinaires, 
participatives et inclusives ». 
C’est ce que nous défendons, une 
Culture partout, pour tous et par 
tous. Nous fédérons de nombreuses 
marraines et parrains de taille : 

Thomas Pesquet, Émilie Daudin, 
Philippe Torreton, Karine Viard, 
Rilès, Michel Bussi, Benoît Laignel, 
Wax Tailor et bien d’autres… Acteurs 
culturels, citoyens, élus de tous bords 
politiques (Édouard Philippe, Anne 
Hidalgo…), collectivités, entreprises 
et associations… C’est toute la Vallée 
de Seine Normande qui se mobilise ! 
Plusieurs projets de réhabilitation 
culturelle de lieux remarquables 
ont par ailleurs été identifiés sur 
l’ensemble de la métropole. Après 
Paris en 1989, Avignon en 2000, 
Lille en 2004 et Marseille en 2013, 
Rouen Seine Normande 2028 ? Nous 
pouvons le faire, et nous avons encore 
3 mois pour l’emporter !
Sur le front de la transition social-
écologique, la Métropole mobilise 
ses leviers à pleine puissance. 
Renforcement des transports en 
commun, décarbonation et ‘gratuité’ 
les samedis, soutien au covoiturage 
et au passage à la voiture électrique, 
massification des mobilités douces 
avec notamment de nouvelles pistes 
cyclables et le véritable succès de 
LOVÉLO, qui propose la location 
longue durée à tarif solidaire, le 
stationnement sécurisé, et le libre-
service pour les déplacements plus 
courts… Ces derniers s’étendent 
progressivement à Sotteville-lès-
Rouen et Petit-Quevilly à partir de la 

rentrée de septembre. Notre territoire 
change pour le mieux et cela se voit ! 
Les émeutes qui ont secoué la France 
doivent nous interroger.  
Les violences sont intolérables.  
Il nous appartient collectivement,  
en élargissant la réflexion à 
l’ensemble des forces vives, de 
proposer des réponses concrètes 
pour que de tels événements ne 
se reproduisent plus. L’éducation, 
l’accès à la Culture et au sport, le 
retour des services publics dans 
les quartiers difficiles : voici les 
conditions nécessaires d’une société 
plus apaisée, où chacun a sa chance 
et sa place. C’est le chemin que nous 
empruntons depuis le début du 
mandat. Nous devons aller plus loin 
et travaillerons en ce sens. 

On se bat. On ne lâche rien.

Je vous souhaite une excellente 
rentrée 2023-2024.

Chaleureusement à vous,
 

Nicolas Mayer-Rossignol
Président de la Métropole Rouen Normandie
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Retrouvez des informations supplémentaires, des contenus photos-vidéos  
et beaucoup d’autres choses sur les réseaux sociaux

Victoire aux points 
Grâce à l’appli Tri Act, triez vos 

déchets et gagnez des points que 
vous convertirez en récompenses 
(titre de transport, abonnement 

Lovélo, gourde...). 

Le Fil crée du lien 
Le Fil, c’est la newsletter qui vous 

propose un jeudi sur deux l’actu 
de la Métropole. Abonnez-

vous, et découvrez aussi Le Fil éco, 
la petite sœur dédiée à l’actualité 

économique du territoire.

Des entrées 
pour sortir ? 

Surveillez les réseaux sociaux de 
la Métropole, il paraît qu’on peut 
y gagner des places pour le 106, 

le Zénith, le parc expo et d’autres 
équipements...

Jeux-concours 
sur nos réseaux 

sociaux !

aller loin+

In the poche ! 
Actu, événements, vie pratique, 
mobilité... L’appli Rouen 

Métropole dans ma poche 
vous simplifie la vie 

quotidienne. Et s’enrichit de  
nouvelles fonctionnalités  

(horaires des transports en temps réel, 
infos personnalisées...). 

De la terre 
à l’assiette 

Sept vidéos pour vous mettre l’eau 
à la bouche et découvrir celles et ceux 
qui proposent des produits alimentaires 

locaux de qualité tout en préservant 
notre environnement. 

1 service, 2 roues,  
3 possibilités 

Lovélo, c’est la location 
longue durée, le libre-service 
et le stationnement de vélos. 
Découvrez les atouts de ces 

dispositifs sur

metropole-rouen-normandie.fr

metropole-rouen-normandie.fr



ILS FONT  L'ACTU

ROBERT  
BLAIZEAU

Pour Robert Blaizeau, le premier 
souvenir de musée remonte à l’enfance 
tandis qu’il découvre le château de 
Compiègne. « C’est ce qui m’a donné 
envie de devenir conservateur du 
patrimoine.» L’expérience est décisive 
à bien des égards. « Avant d’être un 
musée, ce château est d’abord un lieu de 
vie qui a été habité par des personnes de 
chair et d’os.» Le premier engagement 
de Robert Blaizeau s’inscrit dans cette 
inclination à ne pas enclore l’art et 
l’histoire dans le temps et dans l’espace. 
« Mon rêve c’est un musée sans porte, un 
lieu où l’on puisse venir prendre un café, 
se reposer, lire son journal, un lieu de vie 
en somme, comme à la maison.» Ce souci 
d’ouverture et d’accessibilité s’accorde 
avec d’autres ambitions en particulier 
pour la candidature de Rouen au titre de 
Capitale européenne de la culture 2028. 
« Je souhaite développer une nouvelle 
relation aux œuvres. Dans un musée, 
on sollicite le plus souvent le regard. 

J’aimerais qu’on travaille sur les autres 
sens. Donner à entendre, à sentir... 
Éprouver la matérialité des œuvres pour 
mieux les comprendre.» Enfin parce que 
les musées ne sont pas des lieux coupés 
du monde, Robert Blaizeau s’engage 
à ce qu’ils soient plus respectueux de 
l’environnement. « Ils le sont déjà par 
nature puisqu’ils ont pour mission de 
perpétuer la vie des œuvres, d’assurer 
leur durabilité. Mais nous pouvons aller 
plus loin. Inciter et aider les visiteurs à 
nous rejoindre en bus, en métro, à vélo. 
On peut aussi bâtir des musées plus 
sobres en énergie, plus économes de 
matériaux. La rénovation des musées 
Beauvoisine porte cette ambition.» 
Depuis le 28 août, Robert Blaizeau 
est à son poste avec déjà de grands 
rendez-vous en perspective, le festival 
Normandie Impressionniste en 2024 
et puis l’échéance Rouen 2028 avec 
cette grande question : « quels musées 
veut-on pour les futures générations ?» 

Robert Blaizeau, 
le nouveau 
directeur de 
la Réunion 
des musées 
métropolitains, 
présente son 
programme et 
ses projets pour 
les onze musées 
du territoire. 

UNE VIE AU MUSÉE
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Jeune retraité des courts, Jo-Wilfried 
Tsonga demeure l’une des stars du 
tennis et même du sport français. 
L’ancien numéro 5 mondial sera 
présent dans les installations du 
Rouen Université Club (Asruc) le 
mercredi 13 septembre afin d’inciter 
les jeunes à la pratique du sport. 

L’occasion de signer des autographes, 
faire des selfies et même d’échanger 
quelques balles avec les filles et 
garçons de la Métropole.  
Venez, c’est ouvert à tous ! 

Mercredi 13 septembre de 10h à 12h 
et de 14h à 17h, à l’Asruc, 37, rue de la 
Croix-Vaubois, à Mont-Saint-Aignan. 

Année olympique oblige, l’Université de 
Rouen Normandie n’est pas en reste 
avec son projet de création du Centre 
d’études et de recherches olympiques. 
En cours de labellisation auprès du 
Comité international olympique, le 
CEROUEN devrait être en ordre de 
marche pour cette rentrée 2023. 
À la manœuvre, Nicolas Chanavat, 

professeur des Universités au 
laboratoire CETAPS-STAPS. « Ce centre 
a vocation à fédérer les programmes, 
à associer les enseignants, les 
chercheurs et les étudiants autour 
des valeurs de l’olympisme et du 
paralympisme et bien au-delà des 
thématiques strictement sportives. 
Historiens, géographes, économistes, 
sociologues, biologistes, physiciens 
et d’autres contribueront à enrichir ce 
projet au niveau local et international.» 
La flamme olympique n’est pas près 
de s’éteindre au sein de l’Université de 
Rouen Normandie.  

L’exposition Filtre magique de Mercedes Klausner à l’Aître 
Saint-Maclou lors des Journées du Matrimoine, les 16 et 
17 septembre, met en lumière des femmes oubliées de 
l’Histoire. « J’ai gravé à la main cinq portraits de femmes sur 
une plaque de verre vernie », explique l’artiste.  
La particularité ? Les dessins sont invisibles. C’est en effet 
au public de les dévoiler en utilisant une lampe de poche 
ou la lumière de leur téléphone. Artiste, première femme 
architecte de France ou encore écrivaine, découvrez les 
portraits de ces femmes d’ici et d’ailleurs. 

Au service du sport 

Rendre visible l’invisible

Porteur de flamme

Jo-Wilfried Tsonga 

Mercedes 
Klausner 

Nicolas 
Chanavat 

© Yosra Mojtahedi

© mirsasha - CC BY-NC-ND 2.0

© Université Rouen Normandie



L'ÉVÉNEMENT DANS LA MÉTROPOLE

IL VA Y AVOIR
DU SPORT !

Cette 40e 
édition célèbre le 

sport. Entre une exposition, 
des visites à vélo, kayak, running et la 

découverte de lieux sportifs, il va y avoir du sport ! 
Une thématique qui rappelle à quel point le patrimoine ne se 

niche pas seulement dans les vieilles pierres mais aussi dans les lieux 
de partage comme le Kindarena à Rouen, la piscine Tournesol à Malaunay ou 

l’hippodrome des Trois-Pipes à Bihorel. Ce week-end est aussi l’occasion de 
poser votre regard sur les nombreux lieux qui ouvrent leurs portes lors de visites 

commentées ou théâtralisées, ateliers, jeux de piste, reconstitutions historiques, 
balades gourmandes et démonstrations de savoir-faire...   

Au cœur de l’événement, les Journées du Matrimoine mettent en lumière les femmes 
créatrices et intellectuelles d’hier et d’aujourd’hui à travers une cinquantaine de 

projets artistiques et culturels. Faites votre programme ! 

Les 16 et 17 septembre. 
Gratuit.

Programme sur
metropole-rouen-normandie.fr 

Les 16 et 17 septembre, vous avez rendez-vous avec les Journées 
Européennes du Patrimoine et les Journées du Matrimoine. 
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Le Shazam des monuments 

Si vous aimez connaître le nom et l’histoire des bâtiments rouennais lors de vos 
balades, alors Whatizis est fait pour vous. Surnommée le « Shazam des 
monuments », Whatizis est une application innovante et gratuite. 
Il vous suffit de prendre une photo d’un monument ou d’une œuvre depuis 
l’application avec votre téléphone, et « Whatizis » se charge du reste.  
Vous trouverez sur votre écran des photos, des informations et des commentaires 
audios de 30 secondes à une minute élaborés par des guides conférenciers. 

Whatizis sur AppStore et Google Play



VIVRE  DANS LA MÉTROPOLE

Métropole Rouen
Normandie Un air de 

ZFE-m

Au 1er septembre 2022, une Zone à faibles émissions 
mobilités (ZFE-m) a été mise en œuvre dans treize 
communes du territoire avec l’objectif de limiter la 
circulation des véhicules les plus polluants pour améliorer 
la qualité de l’air et préserver la santé des habitants. 
Grâce aux efforts de chacun et aux engagements de 
la Métropole en faveur des mobilités alternatives, les 
mesures de la qualité de l’air pour l’année 2022 indiquent 
que le territoire repasse en-dessous des valeurs limites 
réglementaires pour les oxydes d’azote (NOx). Les efforts 
paient. À tel point que si 2023 produit les mêmes résultats, 
la Métropole n’enregistrerait alors que deux dépassements 
sur cinq années (2019 et 2021) et pourrait donc éviter 
l’obligation d’exclure les Crit’Air 3 au 1er janvier 2025. 
Plusieurs nouveautés sont d’ores et déjà à noter. D’abord, 
depuis le 15 mai dernier, avec une exemption pour les 
personnes atteintes par une Affection Longue Durée 
(ALD) exonérante*, car l’accès aux établissements 
de santé demeure une priorité. Avec l’attestation de 
l’Assurance Maladie, la personne concernée peut se 
rendre dans n’importe quel centre de soins, quel que soit 
le véhicule utilisé, et ce jusqu’à la date limite indiquée 
sur l’attestation. Ensuite, la Métropole souhaite mettre 
en œuvre début 2024 un pass ZFE-m 24h qui permettrait 
aux véhicules Crit’Air 4, 5 et non classés de circuler et de 
stationner au maximum 24 jours calendaires par année 
civile, dans la ZFE-m. Ce pass sera gratuit et ouvert à tous.  

Un an après la mise en 
place de la Zone à faibles 
émissions mobilités, la 
Métropole complète le 
dispositif. Le point sur les 
nouveautés de la rentrée.  

Infos + 

Les demandes de Pass ZFE-m 
24h seront à effectuer au plus 
tard la veille du déplacement 
via la plateforme numérique des 
démarches métropolitaines : 
demarches.metropole-rouen-
normandie.fr
Pour la première demande, il faudra 
se munir d’une copie du certificat 
d’immatriculation. 

* maladie 
nécessitant 
un traitement 
prolongé et une 
thérapeutique 
coûteuse, pour 
laquelle le ticket 
modérateur 
est supprimé 
après accord 
de l’Assurance 
Maladie. 
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Les travaux d’aménagements cyclables le long du quai Gaston-Boulet et de l’avenue 
du Mont-Riboudet, entamés en mars dernier à Rouen, devraient être achevés 
courant octobre. Durant l’été, ils se sont poursuivis entre la rue de Tanger et la rue 
Saint-Filleul et jusqu’aux abords du Pôle d’échanges multimodal. Cet aménagement 
s’inscrit dans la mise en œuvre de l’itinéraire 9 du Réseau express vélo qui doit 
relier à terme Saint-Léger-du-Bourg-Denis à Canteleu. Cette piste cyclable 
bidirectionnelle d’une longueur de 1,7 kilomètre offrira un nouvel itinéraire sécurisé 
permettant de relier le boulevard des Belges et le Pôle d’échanges multimodal ainsi 
que le Palais des sports. La réalisation de cet équipement a préservé l’alignement 
d’arbres sur l’avenue du Mont-Riboudet en y associant des espaces verts 
supplémentaires. Le coût total du projet s’élève à 2 060 833 € cofinancé par le 
FEDER, l’État, la Région Normandie et la Métropole à hauteur de 412 167 €.

NOUVEL ITINÉRAIRE À VÉLO 

Roulez en liberté 

8

Lovélo évolue et change de braquet. Mis en place le  
17 juillet dernier par la Métropole, Lovélo libre-service 
remplace Cy’clic. Ce nouveau dispositif de location 
de vélos courte durée est composé de 368 engins 
mécaniques dotés de cadenas connectés. Les vélos 
couleur framboisine sont à louer directement avec 
un smartphone et répartis sur 84 stations à Rouen, 
Petit-Quevilly et Sotteville-lès-Rouen. Une solution 
mobilité facile, efficace et sûre pour les déplacements 
du quotidien et pour des découvertes touristiques. 
Plusieurs abonnements sont accessibles avec trois 
formules de Pass pour 1 an, 7 jours et 1 jour. Les tarifs 
vont de 1 à 25 euros. Et c’est gratuit pour les trajets de 
moins de 30 minutes.  

Plus d’informations sur le site www.lovelolibreservice.fr. L’application 
mobile Lovélo libre-service est disponible sur Google Play et App Store. 

C’est le tracé en km, dont 7 en site propre, 
de la future ligne T5. Une nouvelle ligne 
TEOR qui reliera le Mont-aux-Malades 
(Mont-Saint-Aignan) à la place Carnot 
(Rouen). Elle passera par le campus, le 

pôle d’échanges du Mont-Riboudet et le 
nouveau quartier Flaubert, en évitant 

le Théâtre des Arts. Les travaux, qui ont 
démarré en juillet, se poursuivent en 

septembre sur le boulevard d’Orléans et 
le cours Clemenceau. La fin des travaux 

est prévue fin novembre 2025. 

Agence des mobilités
L’agence Astuce située au Théâtre des Arts à Rouen a fait l’objet 

d’une rénovation afin de mieux accueillir les clients et fluidifier 
leur parcours. Appelée désormais l’agence des mobilités, elle 

dispose d’un espace d’accueil et d’information pour découvrir le 
service Lovélo, le covoiturage et les parkings-relais. Un agent 

d’accueil, présent à l’entrée, vous renseigne et vous accompagne 
dans vos démarches. Sur place, une zone libre-service vous 

permet de régler vos amendes et d’acheter des titres de 
transport auprès d’une borne interactive.  

reseau-actuce.fr 

© Agence Dunk



AGIR  DANS LA MÉTROPOLE

À Elbeuf, la recyclerie 
Renaître est spécialisée 
dans les vêtements et 
accessoires pour bébés et 
enfants. 
Après avoir travaillé dans le 
commerce, Coralie Flahaut 
s’oriente vers l’économie sociale et 
solidaire. À la tête de l’association 
Renaître, elle a collecté, avec 
l’aide des bénévoles, plus d’une 
tonne de vêtements pour enfants 
jusqu’à 16 ans, des jeux, livres et du 
matériel de puériculture. Lauréate 
du concours Créactifs, Coralie a 
bénéficié d’une subvention de 
la Métropole et a pu réaliser des 
travaux pour ouvrir une boutique 
dans le centre d’Elbeuf. « Tout est 
en très bon état et à petits prix. Nous 
continuons d’accepter tous les dons,
 y compris les vêtements abîmés. 
Nous en faisons des chiffons. Ici, 
rien ne se perd ! » Outre la boutique 
solidaire, Renaître est aussi un 
lieu dédié à la parentalité. « Dans la 
salle d’expression, nous organiserons 
des ateliers créatifs parents-enfants 
et des ateliers art thérapeutique 
pour travailler la confiance en soi. 
Des professionnels de la petite 
enfance et de la santé interviendront 
également lors des cafés parents, des 
temps d’échanges thématiques et de 
partages d’expériences.»
51, rue Jean-Jaurès, Elbeuf

C’est la passion du bois depuis son enfance qui a conduit Raphaël Garner à 
devenir ébéniste. « Dès l’adolescence, je fabriquais des objets avec du bois récupéré. 
J’ai quand même fait des études scientifiques par prudence. Au cas où le travail du bois 
ne marche pas. » Raphaël a repris l’atelier d’un ébéniste à La Neuville-Chant-d’Oisel.  
« Il m’a fait profiter de son expérience avant son départ à la retraite. J’ai réalisé 
mon rêve grâce à lui ! » L’ébéniste réalise des meubles sur-mesure : chaises, tables, 
escaliers... en fonction de la demande. Engagé dans une démarche environnementale, 
Raphaël a reçu le label éco-défis porté par la Métropole et la Chambre des Métiers et 
de l’Artisanat (CMA) de Seine-Maritime. Le principe est simple : les pratiques environ-
nementales des commerçants et artisans volontaires sont évaluées. Ces derniers 
s’engagent sur au moins trois défis qui engendrent un impact significatif sur l’environ-
nement. « Je travaille uniquement avec des essences locales et des teintures naturelles 
comme de l’huile de lin ou la cire d’abeilles. Je réutilise toutes les chutes pour me 
chauffer avec le poêle ou le paillage du jardin. Je réalise aussi des petits objets comme 
des dessous de plat, plateaux, toupies, couteaux à beurre... Rien n’est jeté ! »  

Lieu de 
parentalité 

Artiste du bois

L’association Accordise, en partenariat avec des associations solidaires 
du quartier Saint-Sever à Rouen, s’est lancé un défi : permettre aux 
bénéficiaires de construire une œuvre collective. 
Réfugiés, femmes migrantes, enfants et familles en réinsertion, 
personnes sans ressources ni liens sociaux … chaque individu a 
son histoire à raconter. L’œuvre s’inspirera de leur vécu, sur 
la thématique de l’eau. Grâce au soutien de la Métropole 
via le financement participatif KissKissBankBank, 
l’association a mis en place des ateliers créatifs. 
Les participants ont intégré leurs créations autour 
d’une installation nommée « Pansement optimiste » 
de la plasticienne Aline Devrue. Une œuvre collective 
à découvrir à la Halle aux Toiles, du 2 au 17 septembre, 
lors de l’exposition Nautil’art.

De l’autre côté de l’eau 

© DR

accordise.com 

raphaelgarner.com

Renaître la recyclerie
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Infos sur
lafabrikayoops.fr 

Avec son projet Un toit vers l’emploi, Franck Renaudin 
associe une offre de tiny houses dédiée aux personnes 
sans abri et un accompagnement social pour un retour 
à l’emploi. 

On compte 330 000 sans abri en France actuellement. 
30 000 de plus que l’année dernière. Une augmentation 
rapide et importante qui implique des réponses à la 
mesure des besoins. « Il est essentiel d’aller vers de l’habitat 
alternatif pour offrir des solutions nouvelles », insiste Franck 
Renaudin, porteur du projet Un toit vers l’emploi.  
Ce dispositif repose sur deux piliers. D’un côté, 
l’association Case Départ gère le lien avec les personnes 
sans domicile pour le retour à l’emploi et l’accès au 
logement. D’un autre côté, l’entreprise d’insertion  
La Fabrik à Yoops, installée près de Bapeaume, construit 
des maisons en bois, aussi appelées tiny houses, mobiles 
et démontables, d’un peu plus de 11 m2. « Nous en avons déjà 
produit une quinzaine et notre objectif est d’arriver à 40 pour 
2025 », précise Franck Renaudin. 

Terrain d’accueil
Récemment, quatre maisons ont trouvé leur place à Notre-
Dame-de-Bondeville, sur un terrain prêté par la commune. 
Elles accueillent six résidents dont deux couples. 
Pour accéder à ces logements, chacun a accepté d’adhérer 
à un accompagnement social et de s’acquitter du paiement 
d’un loyer et des charges. « Nos maisons sont éligibles aux 
APL, indique Franck Renaudin. Il n’y a pas de bail, pas de 
durée limitée. Pour certains c’est une juste une étape.  
D’autres considèrent que c’est leur maison, sur du long terme.» 
À Notre-Dame-de-Bondeville, les maisons demeurent 
la propriété de La Fabrik à Yoops. « Mais des acheteurs 
peuvent se manifester, des entreprises, des collectivités, 
des particuliers, pour installer nos maisons sur leur terrain 
pourvu que celles-ci soient réservées à des personnes sans abri. 
Aujourd’hui, notre plus grand problème reste celui de l’accès 
à des terrains. Chaque parcelle est la bienvenue pour nos 
maisons et des résidents en attente d’un toit.» 

La vie
avec toit

>  Un toit vers l’emploi accompagne des personnes sans domicile  
vers un retour à l’emploi et un accès au logement.
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Chaque geste compte  
DÉCHETS

Pour la gestion des déchets, la Métropole conforte ses équipements tout en 
développant de nouveaux outils. Mais il revient aussi à chacun de nous de contribuer 

à la propreté du territoire et à la préservation de notre environnement. 

L
a gestion des déchets est 
l’affaire de tous. Chacun 
peut agir à son niveau pour 

trier et réduire ses déchets, ne rien 
jeter dans l’espace public, ne pas 
brûler ses déchets végétaux, ne pas 
abandonner ses encombrants dans la 
rue ou en pleine nature. Autrement 
dit, faire preuve de civisme. Chaque 
geste peut avoir un impact sur notre 
environnement proche, mais aussi sur 
la qualité de l’air que nous respirons, 
de la terre que nous cultivons et de la 
santé de nos océans. 
De son côté, la Métropole, consciente 
des enjeux de la transition social-
écologique, innove pour offrir aux 
habitants des services et des outils 
accessibles et efficaces. « Il faut être 
éclectique, sensibiliser, agir, proposer 
des solutions », insiste Luce Pane, 
Vice-Présidente en charge des déchets 
à la Métropole. 
Depuis 2021, l’application numérique 
gratuite Montri offre une réponse aux 
questions relatives au ramassage des 
encombrants, au signalement des 
dépôts sauvages, aux anomalies de 
collecte, aux demandes de bac, aux 
points de collecte. Dernier module 
intégré au printemps 2022 pour les 71 
communes de la Métropole, Tri Act est 
une solution ludique et pédagogique 
qui permet de gagner des récompenses 
en triant correctement ses déchets.  
Innovation encore avec une expérience 
qui débutera à l’automne 2023 à 
Sotteville-lès-Rouen.  

Un travail mené en lien avec les 
bailleurs et les copropriétés. Un 
dispositif de containers sera mis 
en place sur une trentaine de sites. 
Autant de points d’apport volontaire 
dédiés aux biodéchets*. La collecte 
et le nettoyage des containers seront 
assurés par la Métropole. « D’ores et déjà 
la Métropole collecte 10 à 15 tonnes par 
mois de biodéchets des professionnels, 
explique Luce Pane.  

Cette expérimentation va permettre 
d’affiner le dispositif avant de le 
généraliser à l’échelle de la Métropole.  
Ce travail sera mené avec le Smédar, 
syndicat en charge du traitement des 
déchets, pour valoriser ces biodéchets.» 

* Déchets non dangereux biodégradables de jardin 
ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine.

2 questions à  
Luce Pane
Vice-Présidente en charge de l’énergie,  
la sobriété énergétique et les déchets

Quel rôle joue la Métropole pour la propreté de l’espace public ?  
Nous travaillons en complémentarité avec les communes. Mais la Métropole 
assume pleinement sa mission. Nous avons développé un réseau performant de 
déchetteries. Nos méthodes de collecte sont efficaces. Et nous demeurons le plus 
réactif possible en ce qui concerne les encombrants et les dépôts sauvages. Dans 
le cadre de la transition social-écologique aussi, nous encourageons toutes les 
initiatives qui visent à réduire l’impact des déchets sur notre environnement.  

Comment peut-on encore progresser ?  
Chaque geste compte. Nous sommes, tous, les yeux et les oreilles de notre 
patrimoine public et nous devons tous le respecter. Pour les contrevenants  
bien sûr, il faut aller jusqu’à la sanction. De son côté la Métropole continue 
d’innover en développant l’application Montri, le réseau “Ici remplissez votre 
gourde” et en préparant des déchetteries nouvelle génération plus faciles 
d’accès et qui interviendront en complémentarité avec des associations en 
charge du réemploi.   
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La preuve par 9
Chacun peut agir à son niveau. Il suffit de quelques petits gestes pour rendre 
notre environnement plus propre et plus agréable à vivre. Voici neuf attitudes 
à retenir au quotidien.

LE PLASTIQUE,  
c’est pas fantastique ! 
Le bon geste avec une bouteille plastique vide, c’est d’abord d’éviter de 
l’abandonner dans l’espace public. Le plastique met des centaines d’années à se 
décomposer et contribue notamment à la pollution des océans. Sa seule destination, 
c’est le sac et le bac jaunes ou le point d’apport volontaire dédié aux déchets d’emballages 
plastique le plus proche de chez vous. 
Mais le meilleur des gestes est de commencer par ne pas acheter de bouteilles en plastique !  
En France, nous consommons chaque année environ 7 milliards de bouteilles en plastique dont 
seule la moitié est recyclée, alors que 100% des bouteilles en plastique sont recyclables ! L’autre 
moitié est enfouie en centre de stockage ou incinérée, lorsqu’elle n’échappe pas aux circuits de 
collecte pour se retrouver dans la nature… 
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LES MÉGOTS, c’est pas beau ! 
L’idée n’est pas de débattre des méfaits du tabac, 
mais de constater que les mégots de cigarettes 
constituent l’une des principales sources de 
pollution de l’environnement (et d’incendies 
quand ils sont mal éteints). Petits, légers, résistants 
et cylindriques, les mégots sont facilement emportés par le 
vent et les pluies pour souvent se retrouver dans les égouts, 
dans les cours d’eau, les lacs, les fleuves et donc les océans. 
On estime entre 20 000 à 25 000 tonnes la quantité de 
mégots jetés chaque année en France (2 milliards de 
mégots soit 350 tonnes ramassés rien qu’à Paris). 
Au-delà de la pollution visuelle, ces déchets représentent 
surtout une source de pollution environnementale. 
Le filtre contient des matières plastiques (acétate de 
cellulose), plusieurs milliers de substances chimiques 
(acide cyanhydrique, naphtalène, nicotine, ammoniac, 
cadmium, arsenic, mercure, plomb...) qui peuvent se 
dissoudre dans l’eau et contaminer la faune et la flore. 
Le meilleur comportement est évidemment d’éviter de 
fumer. Mais que faire des mégots pour les fumeurs ? 
Les mégots doivent être jetés dans les poubelles 
ordinaires. En balade, ne les jetez surtout pas au sol, 
utilisez un cendrier portable ou un cendrier de rue. 

LA GOURDE, la 
meilleure amie de 
l’environnement 
En utilisant une gourde 
réutilisable, vous contribuez à 
réduire les déchets plastiques, 
à préserver l’environnement, 
à protéger votre santé et à 
économiser de l’argent. L’eau 
du robinet, produit alimentaire le 
plus surveillé, coûte 100 à 300 fois 
moins chère que l’eau en bouteille. 
C’est donc souvent considéré comme 
une alternative plus durable et 
pratique par rapport aux bouteilles en 
plastique jetables. 
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RENTRER SON BAC À POUBELLE, 
c’est essentiel 
Pour qu’ils soient collectés, il faut évidemment 
sortir ses déchets sur la voie publique ! Mais 
les bacs à déchets ne sont pas faits pour rester 
perpétuellement sur les trottoirs : outre 
l’apport contestable qu’elles constituent 
pour l’esthétique de nos villes et villages, les 
poubelles - même vides - peuvent s’avérer 
gênantes pour les piétons et autres usagers de 
l’espace public, voire être sources de nuisances 
(odeurs, incendies, animaux...). 
Les bacs doivent donc être sortis peu avant et rentrés peu 
après la collecte. C’est expressément mentionné dans le 
code pénal qui prévoit une contravention de 2e classe en 
cas de non-respect des conditions de collecte de déchets, 
“notamment en matière d’adaptation du contenant à leur 
enlèvement, de jours et d’horaires de collecte, ou de tri des 
ordures”. On comprend qu’il faut non seulement respecter 
les délais, mais aussi les règles de tri : mettre des déchets 
non recyclables dans le bac jaune est une infraction.

BRÛLER SES DÉCHETS VÉGÉTAUX, 
c’est toxico ! 
En France, le brûlage des déchets verts est interdit mais il 
demeure encore très répandu. 830 000 tonnes de déchets 
végétaux sont brûlés chaque année. Pourtant, cette 
pratique est dangereuse pour la santé. Les personnes 
exposées inhalent des polluants telles que les 
particules fines qui pénètrent profondément 
dans les poumons et l’organisme. En France, 6% 
des émissions annuelles de particules fines (PM 
2,5) du secteur résidentiel sont liées aux feux de 
déchets végétaux. Plus ces déchets sont humides et 
plus le brasier est compact, plus les émissions de polluants 
sont importantes.  
On constate aussi des impacts sur l’environnement.  
Les substances polluantes peuvent provoquer une 
diminution des rendements agricoles et sylvicoles, une 
érosion des sols et une baisse de la biodiversité. Le brûlage 
des déchets végétaux émet aussi des gaz à effet de serre.  
La solution reste de valoriser les déchets végétaux qui 
peuvent d’avérer des ressources précieuses pour les sols 
et la biodiversité. Le broyage, le paillage et le compostage 
sont les meilleurs moyens de préserver son jardin et sa 
santé tout en faisant des économies. 
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2 questions à Axèle Gibert
En charge des réseaux prévention des déchets et 
risques, impacts industriels chez France Nature 
Environnement 

Comment agir en faveur de la réduction des 
déchets ?  
La communication, la sensibilisation voire les sanctions, 
tous les moyens sont les bienvenus. Mais pour nous, le 
meilleur déchet c’est d’abord celui qu’on ne produit pas. 
Paradoxalement, nous sommes entrés dans une ère de la 
surproduction. Pour le textile notamment, la production 
a été multipliée par deux en quinze ans alors que 700 000 
tonnes de vêtements sont jetées en France chaque année. 
Nous plaidons pour une réduction de la production, le 
réemploi, le développement des ressourceries dans le 
cadre de l’économie sociale et solidaire. 

Comment stopper cette escalade de la 
production ? 
Nous avons besoin de davantage d’encadrement. 
Concrètement, cela peut passer par la mise en place 
d’une écocontribution plus forte. Si on décide par exemple 
de taxer la matière plastique vierge en amont, il y aura 
un effet important sur la réduction de la production. 
On pourra aussi développer la consigne en verre. Notre 
politique n’est pas de tout arrêter mais de produire et 
de consommer plus sobrement. Repenser et revoir nos 
besoins. La sobriété vaut pour tout. Et si certains besoins 
demeurent, il faut se demander s’il n’existe pas une 
alternative écologique.

LES DÉPÔTS SAUVAGES,  
c’est pas sage 
Il arrive de tomber sur un dépôt sauvage de déchets lors 
d’une balade en ville, en campagne ou en forêt. Que faire ? 
Éviter l’obstacle et détourner le regard ? Évidemment non ! 
Tout ramasser et se charger de l’élimination ? Non plus ! 
Il suffit de signaler le dépôt sauvage à l’administration. 
Le signalement permet déjà l’enlèvement 
rapide des déchets, et ainsi éviter les nuisances, 
pollutions et les dépôts supplémentaires. 
Il peut aussi permettre d’identifier le ou les 
responsables et de leur demander des comptes. 
Pour signaler un dépôt sauvage, vous pouvez contacter Ma 
Métropole au 0800 021 021 ou utiliser l’application Montri. 
Cette appli permet de transmettre l’adresse du dépôt 
sauvage, de donner des indications sur le type de déchets, 
le volume approximatif, la gêne éventuelle... et même 
d’envoyer une photo du site. 

©
 D

R



DOSSIER

Les sanctions 

Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout 
type de déchets sur la voie publique et privée 
est puni d’une amende forfaitaire :  

• Si vous payez immédiatement ou dans les 45 
jours suivant le constat d’infraction (ou l’envoi 
de l’avis d’infraction), l’amende est de 135 €. 

• Si vous payez après ce délai de 45 jours, 
l’amende est de 375 €. 

• Si vous ne payez pas l’amende forfaitaire ou si 
vous la contestez, le juge du tribunal de police 
est saisi. 

• Le juge pourra décider d’une amende de 750 € 
maximum (ou jusqu’à 1 500 €, avec confiscation 
du véhicule, si vous l’avez utilisé pour 
transporter les déchets).  

Le non-respect des conditions de collecte 
des déchets (jour, horaires, tri) est puni 
d’une amende forfaitaire : 

• Si vous payez immédiatement ou dans les 45 
jours suivant le constat d’infraction (ou l’envoi 
de l’avis d’infraction), l’amende est de 35 €. 

• Si vous payez après ce délai de 45 jours, 
l’amende est de 75 €. 

• Si vous ne payez pas l’amende forfaitaire ou si 
vous la contestez, le juge du tribunal de police 
est saisi. Il pourra notamment décider d’une 
amende de 150 € maximum. 

• Si vous laissez un conteneur ou un bac à 
ordures ménagères en permanence dans la rue, 
vous risquez une amende de 750 € maximum. 

La personne qui brûle des déchets végétaux 
peut avoir à payer une amende de 450 € 
maximum. Si vous êtes incommodé par les 
odeurs, vous pouvez par ailleurs engager la 
responsabilité de votre voisin pour nuisances 
olfactives. 

Le propriétaire qui laisse les déjections de 
son animal sur la voie publique encourt une 
amende de 135 € s’il est pris en flagrant délit.

LES ENCOMBRANTS, 
c’est gênant ! 
Une commode, un vélo, un matelas... Nous avons tous des 
meubles ou équipements réformés. Or ces biens ne sont 
pas ramassés lors des collectes ordinaires. Mais il existe 
évidemment plusieurs solutions de s’en débarrasser. 
La pire - elle est interdite et sanctionnée - est 
de les abandonner, que ce soit devant chez soi, 
ailleurs en ville ou dans la nature. En plus 
de dégrader le cadre de vie, les encombrants 
deviennent gênants et peuvent être sources de 
nuisances et pollutions. 

D’autres solutions sont offertes : 
• Valoriser ces encombrants en les vendant ou en les 

donnant, ou en les portant en recyclerie ; 
• Les déposer en magasin ou les faire reprendre par le 

vendeur en cas de livraison de produits neufs. C’est 
le cas notamment pour les appareils électriques et 
électroniques (réfrigérateur, lave-linge...) et pour la 
literie (sommier, matelas...) ; 

• Se rendre en déchetterie ; 
• Faire appel à la collecte des encombrants sur rendez-

vous : la Métropole propose ce service dans la limite 
de 2 m3 pour les maisons ou immeubles de moins de 10 
appartements. Attention, certains objets sont exclus 
de ce service (gravats, pneus, équipements électriques, 
équipements à moteur thermique, troncs et branches, 
solvants, peintures, amiante, verre, miroirs, bouteilles 
de gaz...) et concernés par d’autres filières. 

Pour faire une demande d’enlèvement d’encombrants, 
rendez-vous sur  

metropole-rouen-normandie.fr
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LES PRODUITS TOXIQUES, c’est pas chic ! 
L’usage, la collecte et le traitement des déchets toxiques sont liés à un cadre 
strict avec des précautions particulières. Ces déchets qualifiés aussi de 
dangereux intègrent les produits chimiques comme les acides, les peintures, 
les vernis, les bases, les résines, les colles, les huiles usagées, les piles, batteries 
et accumulateurs, les produits photographiques, les pesticides, l’amiante, 
les solvants, les produits contenant du chlore, les médicaments, les déchets 
d’activités de soins à risques infectieux (DASRI)... ainsi que tous les contenants 
qui ont été en contact avec l’un de ces produits. 
Parce qu’ils sont dangereux pour la santé et pour 
l’environnement, ils ne doivent pas être jetés dans les poubelles 
(ordures ménagères ou tri sélectif), dans les canalisations 
(WC, évier) ou dans l’espace public. Mais dans des points de 
collecte ou en déchetterie. 
Les déchets chimiques doivent être déposés dans les points de collecte ou en 
déchetterie dans leur contenant d’origine. Prenez soin de visser les bouchons 
et de fermer les couvercles pour éviter les écoulements. S’ils ne se trouvent pas 
dans leur contenant d’origine, veillez à identifier les produits avec une étiquette. 
Il s’agit de les trier correctement et d’éviter les mélanges de produits dangereux 
incompatibles. Pour l’amiante un service dédié la Métropole vous conseille sur 
les précautions à prendre et vous fournit les sacs adaptés avant de convenir d’un 
rendez-vous pour déposer ces déchets dangereux. Les déchets d’amiante sont 
interdits en déchetterie. Pour les DASRI, n’hésitez pas à contacter le réseau des 
pharmaciens locaux.

LES CROTTES,  
c’est pas propre ! 
Les déjections canines présentent de multiples risques 
pour la santé et pour l’environnement. 
Les excréments de chiens peuvent contenir 
des parasites, des bactéries ou des virus 
potentiellement dangereux pour la santé 
humaine (notamment la salmonellose, 
infection bactérienne la plus communément 
transmise à l’homme par des animaux) et 
susceptibles de contaminer également l’eau. 
Plus globalement, la présence de déjections canines dans 
l’espace public est source de mauvaises odeurs et peut être 
à l’origine de chutes.  
La responsabilité de chaque propriétaire est de veiller 
à ramasser les excréments de son chien dans un sac 
plastique, à refermer hermétiquement, et à déposer dans 
une poubelle dédiée aux ordures ménagères. Chaque 
propriétaire doit aussi éduquer son animal pour qu’il fasse 
ses besoins dans le caniveau - et non sur le trottoir - ou dans 
des lieux identifiés comme les canisites ou canisettes.



TRIBUNES   POLITIQUES

GROUPE DE LA MAJORITÉ 
MÉTROPOLITAINE :  
SOCIALISTES ET CITOYENS 
RASSEMBLÉES

Trop de violences,  
pas assez d’espérance 

Suite aux émeutes qui ont secoué 
la France, il nous appartient 
collectivement de prendre la mesure 
de ce qu’il s’est passé. 
Les violences sont intolérables.  
Nous l’avons rappelé au début de l’été 
en les condamnant avec l’ensemble 
des forces politiques du conseil 
métropolitain, tous bords confondus. 
La justice, la paix et la solidarité : 
voici les trois messages de notre 
rassemblement républicain. Lutte 
contre le chômage, investissements 
pour la santé, l’éducation et l’accès 
à la Culture pour toutes et tous, le 
retour des services publics dans les 
quartiers en difficulté, le soutien 
aux associations et aux entreprises : 
voici les conditions nécessaires 
d’une société plus juste et apaisée, où 
chacun a sa chance et sa place. C’est 
ce pourquoi nous nous battons ici, 
avec les leviers de la Métropole Rouen 
Normandie. Les maires, en première 
ligne, effectuent par ailleurs un 
travail remarquable avec des moyens 
souvent limités. L’État doit prendre 
la mesure des choses : simplification 
et raccourcissement des délais de 
l’ANRU, soutien aux élus locaux, 
renforcement des moyens policiers et 
refonte du dialogue avec les citoyens… 
Il nous appartient de ne pas oublier 
de tels événements, et de travailler 
collectivement à ‘(re)faire société’.

Mélanie Boulanger et Pascal Baron, 
coprésidents du groupe

GROUPE ÉLUS  
INDEPENDANTS POUR  
UNE MÉTROPOLE  
DES TERRITOIRES

Les valeurs républicaines 
au cœur de notre action
 
Au début de l’été, la France a vécu de 
terribles nuits d’émeutes qui n’ont 
hélas pas épargné plusieurs villes 
de notre métropole : commerces 
vandalisés, équipements publics 
saccagés, élus de la République 
intimidés voire menacés dans leur 
intégrité physique. Des violences 
inqualifiables ! Comment trouver une 
justification politique à la destruction 
d’un restaurant d’application 
associatif, à destination des jeunes, sur 
les hauts de Rouen ? À l’incendie d’une 
école maternelle à Petit-Quevilly ?  
Aux violentes menaces subies par notre 
collègue et ami Maire de Darnétal ?  
Il n’y en a pas. Les problèmes ont beau 
être réels, les solutions sont et seront 
toujours dans la justice et le dialogue… 
pas dans les pillages, les cocktails 
Molotov et les voitures bélier. 
C’est dans ce contexte et à notre 
initiative qu’était organisé, le  
3 juillet dernier, un rassemblement 
républicain des Maires et élus de la 
Métropole, en présence du Préfet de la 
Seine-Maritime. Un temps solennel 
et transpartisan, aussi juste qu’utile, 
pour saluer le travail des policiers, des 
pompiers mais aussi la mobilisation, 
partout en France, des élus et employés 
municipaux. Et pour faire vivre une 
solidarité républicaine qui devrait 
toujours prévaloir sur les postures 
politiciennes. Un état d’esprit et des 
attitudes, responsables, très attendus 
par nos habitants.

Marine Caron et  
Laurent Bonnaterre,  
coprésidents du groupe

GROUPE LA MÉTROPOLE EN COMMUN 
– LES ÉLUS MUNICIPAUX POUR UNE 
MÉTROPOLE CITOYENNE SOCIALE  
ET ÉCOLOGISTE

Répondre aux défis social et 
écologique ! 

En France, c’est le secteur du 
transport qui émet le plus de gaz à 
effet de serre, avec 31% du total des 
émissions : il y a urgence ! 
Travailler à construire une alternative 
à la voiture est un objectif vital pour des 
mobilités décarbonées. Pour pouvoir se 
déplacer sans polluer, il faut mener des 
combats politiques pour obtenir des 
financements et renforcer l’offre et la 
fréquence de nos transports collectifs. 
Nous devons solliciter L’État pour qu’il 
en fasse une priorité. 
Aller vers la gratuité des transports 
collectifs, c’est inciter à prendre les 
transports. À la Métropole, nous 
avons engagé un chemin avec 
l’instauration de la gratuité le samedi 
et lors des pics de pollution. 
Ce chemin doit se poursuivre 
vers la gratuité totale. Pour cela, 
il faut trouver dans le budget de 
la Métropole les moyens pour 
consolider nos transports et 
financer la gratuité sans toucher aux 
investissements. 
L’augmentation des tarifs ne va 
pas dans le sens du chemin vers 
la gratuité. Si nous avons obtenu 
la limitation des augmentations 
au niveau de l’inflation pour les 10 
voyages, les jeunes et les groupes, 
reste que maintenant, il faut des actes 
forts pour aller vers cette gratuité.

Pascal Le Cousin,  
président du groupe
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GROUPE DES ÉCOLOGISTES, 
SOLIDAIRE ET CITOYEN

LOVÉLO, une solution 
contre l’autosolisme

Avec LOVÉLO, la Métropole 
développe une offre cyclable qui 
se veut alternative à l’autosolisme 
qui, rappelons-le, représente 85% 
des automobilistes en France. Cette 
marque propose 3 services : la location 
longue durée, qui compte plus de 3 700 
usagers depuis son lancement il y a 
un an, le stationnement sécurisé et la 
location courte durée.
Concernant cette dernière, alors 
que son prédécesseur Cy’Clic était 
uniquement disponible en centre-
ville de Rouen, LOVÉLO libre-service 
est lui étendu dans un premier temps 
aux communes de Petit-Quevilly 
et Sotteville, avec 85 stations qui 
proposeront à l’horizon 2024 près de 
1 000 vélos disponibles en location 
courte durée, et ce à une tarification 
abordable.
Cette nouveauté, couplée à l’arrivée 
des premières pistes cyclables 
sécurisées, Avenue du Mont-aux-
Malades à Mont-Saint-Aignan et 
Boulevard de l’Europe à Rouen, 
s’inscrit dans une politique 
promouvant les mobilités douces 
et l’intermodalité. C’est un levier 
indispensable pour réduire notre 
empreinte carbone tout en étant 
bienfaitrice à la fois pour la santé et 
à la fois pour le porte-monnaie, et 
qui ne peut se faire qu’en réduisant 
la prépondérance de la voiture dans 
notre espace public.
Qu’elle soit financière, sanitaire ou 
environnementale, on a forcément 
une bonne raison d’essayer LOVÉLO !

Sylvie Nicq-Croizat et Cyrille Moreau,  
coprésidents du groupe

GROUPE CONSTRUIRE  
ENSEMBLE - SANS ÉTIQUETTE 

La Métropole… à bicyclette  

La Métropole Rouen Normandie 
développe une politique en faveur 
du vélo avec l’ambition d’accroître 
le nombre de kilomètres de voies 
sécurisées. 
La création de la marque LOVÉLO 
réunissant 3 services (location longue 
durée, stationnement et libre-
service) a pour objectif de changer 
la considération du vélo au sein de 
notre Métropole. On constate déjà des 
stations de location de vélo installées 
à Duclair et à Elbeuf-sur-Seine.  
Des parcs de vélo en libre-service 
vont voir le jour à Petit-Quevilly et à 
Sotteville-lès-Rouen. Enfin, divers 
parkings sécurisés sont installés 
notamment à Isneauville et à Oissel. 
Ces ambitions sont positives mais 
doivent également s’étendre sur 
l’ensemble du territoire. Les pistes 
cyclables se développent. Toutefois, 
il ne faut pas oublier les communes 
rurales ou plus lointaines, ni même 
les berges de la Seine. 
Au-delà du vélo, il faut continuer à 
développer les transports en commun 
et à augmenter les parkings relais.  
Ces déploiements sont nécessaires 
pour inciter les habitants à changer 
leurs habitudes de déplacement.

Thierry Chauvin,  
président du groupe

MÉTROPOLE AVENIR,  
ÉLUS DE LA DROITE RÉPUBLICAINE 
ET DU CENTRE 

Une rentrée exigeante

Cette rentrée sera celle de nombreux 
défis pour notre Métropole.  
En matière sociale d’abord, les 
violentes émeutes de juin et les 
dégradations inqualifiables qui ont 
eu lieu nécessitent des réponses 
fortes.  
Pour cela la Métropole dispose 
d’un outil, le contrat de ville, qui 
a pour objectif de renforcer la 
cohésion sociale avec les quartiers 
populaires. Les élus et les agents 
de vos communes ont su faire face 
pendant la crise. C’est dorénavant 
à la Métropole d’agir ! La mobilité 
ensuite, enjeu primordial qui 
nécessite, en premier lieu, de 
reprendre une ZFE impopulaire,  
en raison de son caractère excluant, 
opaque et abscons. Puis, dans un 
second temps, d’avoir une vision 
plus transversale et plurielle des 
besoins de mobilité. Et non une 
vision simpliste qui se contente 
d’opposer voiture individuelle et 
vélo, contournement Est et LNPN. 
La politique de l’habitat également. 
En l’état, celle-ci se cantonne à une 
urbanisation à outrance plutôt que 
rénover et résorber la vacance des 
logements anciens. On pourrait 
y ajouter l’économie, le sport, la 
culture, la gouvernance de notre EPCI 
et bien d’autres encore… Les défis 
sont nombreux et demandent des 
réponses claires, rapides et efficaces ! 
Au travail !

Julien Demazure,  
président du groupe
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Vos rendez-vous

 FESTIVAL 

À CHACUN SON ART 
Exposition, conférences et événements festifs sur la thématique du fleuve sont 
le concept du nouveau festival Nautil’art. Du 2 au 17 septembre, découvrez une 

exposition artistique avec 120 œuvres qui prendront des formes différentes 
- sculpture, peinture, photographie, poésie, vidéo, bois flotté, céramique, 
ferronnerie, dinanderie, verrerie, compositions sonores... - à la Halle aux 

Toiles à Rouen. Le Festival contribue aux débats et réflexions actuelles sur la 
vie de la Seine et sous l’océan avec deux journées de conférences, vendredi 8 

septembre de 14h à 18h45 et samedi 9 septembre de 9h30 à 19h, au Pavillon 
des transitions. Enfin, des événements festifs rythment le festival : ateliers et 
sets artistiques, promenade contée, projections visuelles et sonores, lectures 

de poèmes, clowns, fanfares...  

Rouen, du 2 au 17 septembre. 

 SPECTACLE  

Mourir de désir
Dans le spectacle Koudour, qui signifie “mourir d’un 
désir réprimé”, l’artiste franco-turque Hatice Özer vous 
invite à plonger dans la transe orientale. “Koudour” 
est un antidote festif pour danser sur fond de chants 
romanis, soufis et turcs. Munie de son tambour, l’artiste 
est accompagnée de trois musiciens. Elle chante et 
danse l’amour, dans une fête aux allures de mariage du 
jazz et de musique traditionnelle turque. 

Petit-Quevilly, Théâtre de la Foudre,  
vendredi 29 septembre à 20h.  
Gratuit sur réservation.

www.cdn-normandierouen.fr 

© Arnaud Bertereau

À chacun son art 

© DR
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 COURSE SOLIDAIRE

COUREZ CONTRE LE CANCER 
Dimanche 1er octobre, chaussez vos baskets et participez à la 

17e édition de La Reinette. Un rendez-vous sportif exclusivement 
féminin au profit de l’association Emma pour le dépistage des 

cancers en Seine-Maritime. Départs à 10h pour 7 km avec au choix : 
une course et une marche sur un parcours accessible à toutes. 

La Neuville-Chant-d’Oisel, dimanche 1er octobre, 10h.

 SPECTACLE 

Les péripéties du couple 
On aime ses enfants, son conjoint et la saucisse avec le même mot. 
À partir de cette notion aussi floue que vaste, Étienne Manceau et 
Mathieu Despoisse, jongleurs, acrobates à vélo, manipulateurs d’objets, 
s’attaquent à la thématique du couple dans leur spectacle Pling Klang. 
Sous l’angle de l’humour et du défi, ils s’emparent des épreuves du 
quotidien, comme s’affronter au ping-pong ou monter un meuble Ikéa.

Elbeuf, Cirque-Théâtre, vendredi 6 octobre à 20h30 et 
samedi 7 octobre à 18h. 

 SPECTACLE 

Dernières projections
Il vous reste quelques soirées pour profiter des projections monumentales 
sur la cathédrale à Rouen. Chaque soir, deux spectacles s’enchaînent 
Rendez-vous avec la lumière ! un spectacle participatif où surgissent des 
créatures fantastiques et Les Nouveaux Mondes, un voyage spectaculaire. 
• Du 1er au 16 septembre à 21h30 
• Vendredi 22 et samedi 23 septembre à 21h30 
• Vendredi 29 septembre à 21h30
• Samedi 30 septembre à 22h (une seule boucle de 25 min.)

Rouen, parvis de la cathédrale.  
Gratuit. Durée 50 min.

© DR

www.cirquetheatre-elbeuf.com 

lareinette.fr 

© DR
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 OPÉRA

Opéra en direct
Vous n’allez pas à l’Opéra ? C’est l’Opéra qui vient à vous. 

Ouvrez grand les yeux et tendez l’oreille. La célèbre Carmen, 
héroïne libre et rebelle du chef-d’œuvre de Bizet, vous 

emmène dans un spectacle aussi sensuel que coloré. Parvis 
de la cathédrale à Rouen et au théâtre de Duclair, en direct et 
sur grand écran, retrouvez Carmen, dans les décors imaginés 

en 1875. Les costumes hauts en couleurs signés Christian 
Lacroix et les tableaux espagnols majestueux subliment une 

musique dont vous vous souviendrez longtemps.  

Rouen (parvis de la cathédrale), Duclair (Théâtre), 
samedi 30 septembre à 18h. 

 SALON 

Fan de culture 
japonaise  
Les passionnés de culture japonaise se donnent 
rendez-vous à Chibi Rouen - petit Rouen en japonais - 
au Parc des expositions à Grand Quevilly, les samedi 9 
et dimanche 10 septembre. Les jeux vidéo, mangas et 
cosplay sont au programme de ces deux jours. L’occasion 
de découvrir le pays du soleil levant, sa culture et ses 
talents. Participez aux ateliers cuisine et calligraphie, 
arpentez le hall d’exposition à la recherche de la perle 
rare, faites chauffer vos cordes vocales au karaoké et 
rencontrez les invités en conférence et en dédicace.

Grand Quevilly, Parc des expositions, 
samedi 9 et dimanche 10 septembre.

© DR

chibirouen.fr

operaderouen.fr

© DR
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 FESTIVAL 

DEUX JOURS DE BULLES
Les amateurs et passionnés de bande dessinée se donnent rendez-vous à la 
27e édition du festival Normandiebulle. Un invité d’honneur : Max Cabanes, 
illustrateur et auteur de BD. Au programme : expositions, animations, tables 
rondes, spectacles et dédicaces. L’occasion de découvrir des auteurs 
talentueux, confirmés ou prometteurs, et de s’aventurer à la recherche 
d’albums neufs ou d’occasion. Trouvez l’album qui vous manque parmi plus 
de 60 auteurs présents et vingt libraires neufs et occasion. 

Darnétal, Tennis couverts,  
samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre, de 10h à 18h.

 CONCERT 

PALETTE SONORE
Connu pour sa musique indie folk, Dan San revient sept ans après la sortie de 

Shelter. Un retour éblouissant avec Grand Salon, un ensemble de douze titres.  
Le groupe propose un univers empreint de mélancolie où les harmonies vocales se 

mêlent au son des guitares. Bob Dylan, Simon & Garfunkel, Neil Young ou Nick Drake 
sont autant de références nécessaires pour comprendre l’ADN de ce nouvel album. 

Canteleu, Espace culturel François-Mitterrand,  
mercredi 27 septembre à 20h. Gratuit.

 FESTIVAL

Notre vie c’est maintenant ! 
  Rendez-vous incontournable de la littérature, la nouvelle édition du festival 

Terres de Paroles est conçue en écho à la formule de Jacques Prévert “Notre 
vie c’est maintenant”. Le festival promet de beaux moments littéraires dans 

des lieux comme la chapelle Saint-Louis, l’espace Marc-Sangnier, l’abbaye de 
Saint-Martin-de-Boscherville, l’Historial Jeanne d’Arc... Une édition itinérante 

qui commence par une soirée festive et électro, le samedi 30 septembre à 
partir de 19h, à l’abbaye de Jumièges. Un temps fort : le village littéraire, les 

samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre à l’abbaye de Jumièges.  
Des auteurs présents - Annie Ernaux, Michelle Perrot, Éric Chevillard... - 

clament haut et fort “plus tard il sera trop tard, notre vie c’est maintenant”.

Plusieurs communes du territoire, du 30 septembre au 8 octobre. 
Ouverture de la billetterie le vendredi 1er septembre. 

terresdeparoles.com 

normandiebulle.com 

ecfm.ville-canteleu.fr 

© Gilles de Walque

© Francesca Mantovani ® Éditions Gallimard

© Max Cabanes



ÇA VOUS INSPIRE ?

Êtes-vous kit ?

Simples à installer, accessibles, les kits 
solaires photovoltaïques ne peuvent 
concurrencer ou remplacer des 
installations plus lourdes comme les 
panneaux photovoltaïques en toiture 
ou les panneaux solaires thermiques. 
Mais mettre en place un kit solaire 
peut permettre de couvrir le “talon de 
consommation”, c’est-à-dire la veille 
des équipements audiovisuels, infor-
matiques, les équipements fonction-
nant en continu comme réfrigéra-
teurs, VMC... L’économie espérée 
est comprise entre 8 et 11% de la 
facture (hors chauffage et eau chaude 
sanitaire). C’est cette démarche que 
la Métropole soutient avec un dispo-
sitif d’aide pouvant financer jusqu’à 
80% des dépenses d’équipement des 
habitants. La Métropole propose en 
plus un accompagnement technique 
grâce à Énergies Métropole. La consti-
tution du dossier demande en effet 
la réunion d’un certain nombre 
de pièces. L’accompagnement par 
Énergies Métropole - dont les conseils 

sont neutres, gratuits - permet en 
plus d’envisager tous les aspects du 
logement en matière d’énergie (isola-
tion, équipements...). 
Afin de bénéficier de l’aide de la Métro-
pole, l’équipement doit être d’une 
puissance totale limitée à quelques 
centaines de Watts, être installé (jardin, 
terrasse, façade) en maison indivi-
duelle dans une des 71 communes 
de la Métropole ; le bénéficiaire doit 
être propriétaire ou obtenir l’autori-
sation du propriétaire. L’aide est de 
80% du montant de la dépense éligible 
plafonnée à 1 000 € TTC (frais d’acquisi-
tion, de livraison, d’installation).
Les ressources du foyer doivent 
être inférieures à des plafonds dont 
les montants ont été fixés afin de 
permettre à un maximum d’habitants 
de bénéficier du dispositif (85 496 € 
pour quatre occupants, par exemple). 
Le soleil donne... Autant en profiter, 
utiliser cette énergie pour limiter 
notre empreinte carbone et réaliser 
des économies ! 

Le rendez-vous

La Métropole 
aide les habitants 
à s’équiper en 
kits solaires 
photovoltaïques 
en prenant en 
charge jusqu’à 
80% des coûts. 

Renseignements, rendez-vous :  
Énergies Métropole, 02 32 76 30 32 32, 
energies@metropole-rouen-normandie.fr

© DR
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www.24h-emploi-formation.com 

metropole-rouen-normandie.fr/ 
concours-creactifs 

Des centaines de postes sont à 
pourvoir (CDI, CDD, stage, alternance, 
intérim...) lors du Salon 24 heures 
pour l’emploi et la formation, le jeudi 
7 septembre, de 10h à 17h au Zénith 
à Grand Quevilly. De nombreux 
secteurs sont représentés : 
banque, assurance, immobilier, 
industrie, commerce, informatique, 
environnement et métiers de la 
défense... Sur place, plus de 70 
entreprises et centres de formation 
sont présents pour rencontrer les 
candidats. Entrée libre et gratuite. 

Mardi 26 septembre, rendez-vous au 
108 (siège de la Métropole) de 9h30 à 
12h30 pour découvrir les missions du 
Plan local pour l’insertion et l’emploi 
(PLIE) de la Métropole. Le PLIE s’adresse 
à toutes les personnes en âge de 
travailler et qui souhaitent bénéfi-
cier de conseils et d’actions ciblées 
pour réaliser leur projet et accéder 
à l’emploi. Au programme de cette 
journée, des rencontres, des conseils 
personnalisés et des échanges avec 
l’équipe du PLIE et ses partenaires sur 
la formation, la mobilité, la santé... 
Entrée libre.  
Le 108 – 108, allée François-Mitterrand. 
Rouen. Infos : 02 32 76 69 49.

Vous avez entre 18 et 30 ans et vous 
défendez un projet novateur pour le 
territoire de la Métropole ? 
Il vous reste quelques jours, jusqu’au  
16 septembre, pour participer au 
concours Créactifs organisé par la 
Métropole. Un coup de pouce pour 
soutenir les initiatives écocitoyennes 
en finançant et en accompagnant 
des projets associés à toutes les 
compétences de la Métropole et qui 
intègrent la transition social-écologique. 
À ce jour, le concours Créactifs a permis 
de soutenir 122 jeunes porteurs de 
projets et d’accompagner la création de 
79 entreprises sur le territoire. 

Le conseilL'info

L'initiative Yamina ChebbahYamina Chebbah

Le rdv

Les Mille et Une Saveurs 

Ça recrute ! Prenez
le PLIE !

Action...
Création

Fondatrice de l’association 1001 saveurs, 
Yamina Chebbah (à gauche sur la photo) 
a créé le jardin du mail, au pied des 
immeubles près du boulevard de l’Europe à 
Rouen. « C’est un jardin partagé de 230 m2. 
Une vingtaine d’enfants du quartier et 
de nombreux bénévoles mettent les 
mains dans la terre. Ils enlèvent les 
mauvaises herbes, plantent et arrosent. 
Nous avons préparé des semis avec une 
animatrice de l’association Le Champ des 
Possibles au cœur du Parc naturel urbain 
du Champ des Bruyères. Depuis un an, 
nous avons déjà récolté des courgettes, 
radis, tomates, salades, haricots verts, 

courges, du basilic, de la ciboule et aussi 
des fraises et framboises.» Lauréate de 
l’appel à projets Métropole nourricière, 
l’association a pu investir dans une clôture 
grâce à la subvention. « Nous avons aussi 
deux composteurs, un récupérateur d’eau 
et un cabanon pour stocker le matériel. 
Le jardin partagé permet aux habitants du 
quartier de créer du lien social, valoriser 
les savoir-faire, prendre conscience 
des enjeux écologiques et du respect de 
l’environnement.» 



À VOUS DE JOUER ! 

Osez !Osez !
MOBILITÉS 
D’AVENIR 
Comment nous déplacerons-nous 
demain ? Vendredi 22 et samedi 
23 septembre, la Rue des mobilités 
innovantes s’installe à Rouen.  
Un événement gratuit et tout public 
pour inventer, imaginer d’autres 
manières de se déplacer.  
Au programme, le vendredi, une table 
ronde et un concours de start-up 
au MIX, rue Thouret, et, le samedi, 
des animations, rue Jeanne-d’Arc, 
fermée à la circulation de 10h à 
18h. Une occasion de découvrir des 
prototypes, de réinventer la rue et 
l ’usage des places de stationnement 
avec des installations écologiques, 
de tester un vélo cargo Lovélo et de 
s’initier à la conduite d’un bus grâce 
à un simulateur. 

Infos et programme complet sur
rue-des-mobilites-innovantes.fr

Programme des visites guidées sur
metropole-rouen-normandie.fr

PAYSAGES DE 
SEINE
Les paysages nous paraissent si 
familiers que les changements ne se 
voient plus. Des rives du fleuve à ses 
coteaux, les traces des changements 
finissent par disparaître au fil du 
temps. L’Observatoire Photographique 
des Paysages de la vallée de Seine 
normande (OPP) expose les premières 
photographies “Paysages de Seine” 
de Claire Tenu et Maxence Rifflet au 
Pavillon des transitions à Rouen, du 
12 septembre au 8 octobre. L’objectif 
est d’analyser l’évolution des paysages 
sur plusieurs décennies à partir des 
150 points de vue retenus. De quoi 
regarder le fleuve autrement, pour 
aménager différemment. 

Entrée libre et gratuite.

L’AVENIR AUTOUR 
D’UN CAFÉ
Si vous avez le projet de créer votre 
entreprise, alors participez aux 
Cafés de la création, chaque 1er jeudi 
du mois, de 8h30 à 11h au Café de 
l’échiquier à Rouen. Ils constituent 
la solution incontournable pour 
rencontrer gratuitement et sans 
rendez-vous tous les spécialistes de 
la création d’entreprise : experts-
comptables, avocats, conseillers 
bancaires...  
Prochain rendez-vous : jeudi 5 
octobre. Sur place, des créateurs 
d’entreprise sont invités à raconter 
leur parcours autour d’une table 
ronde. Leurs échanges permettent de 
vous éclairer dans vos démarches. 

propulsebyca.fr/evenements 

PUBLICITÉ :
VOUS AVEZ LA PAROLE !
Engagée depuis janvier 2021, la 
démarche de RLPi (Règlement 
local de publicité intercommunal) 
touche à sa fin. Après près de 
3 ans d’échanges avec l’ensemble 
des acteurs concernés (élus, 
professionnels de l’affichage, 
associations environnementales, 
habitants, acteurs du monde 
économique), de travail d’écriture 
et de validations administratives et 
politiques, le projet pré-validé par 
les élus va être soumis à l’avis de 
la population et de toute personne 
intéressée, lors d’une enquête 
publique.  
Cette enquête publique se déroulera 
du 26 septembre à 9h jusqu’ au 
25 octobre, à 17h. Durant cette 
période, toutes les personnes qui 
le souhaitent pourront prendre 

PROPULSEZ  
VOS IDÉES 
Propulsez votre entreprise 
socialement innovante en rejoignant 
l’incubateur Katapult. Vous avez 
jusqu’au 17 septembre pour 
rejoindre la prochaine promotion. 
Cet appel à projets permettra à 
l’ADRESS Normandie d’accompagner 
10 projets via ce dispositif innovant. 

adress-normandie.org
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connaissance du contenu du 
dossier et donner leur avis sur les 
propositions de règles adaptées aux 
différents secteurs du territoire.  
Le dossier d’enquête sera consultable 
sur le registre numérique ainsi que 
dans différentes communes dites 
lieux d’enquête.  
Après analyse de l’ensemble 
des observations, les élus de la 
Métropole seront invités à approuver 
définitivement le RLPi, à la fin du  
1er trimestre 2024.   

Plus d’infos

jeparticipe.metropole- 
rouen-normandie.fr  

metropole-rouen-normandie.fr

BIODIVERSITÉ SUR  
LA CÔTE 
Pour en savoir davantage sur la côte 
Sainte-Catherine, des sorties sont 
organisées par le Conservatoire 
des espaces naturels Normandie 
(CEN). Découvrez la biodiversité le 
samedi 16 septembre, de 14h30 à 
16h30. L’occasion de reconnaître 
les différentes plantes des coteaux. 
Vous pourrez, lors d’une pause, 
les déguster au travers de sirops. 
Partez à la chasse au trésor le 
mercredi 27 septembre, de 14h30 
à 16h30. Accompagné d’un guide 
passionné du CEN, vous apprendrez 
à débusquer les étonnantes bêtes 
qui vivent dans ce milieu naturel 
particulier. Équipés de filets, 
vous attraperez, sans les blesser, 
papillons, sauterelles, criquets et 
grillons qui chantent tout l’été.

cen-normandie.fr 

LA TABLE  
DES TOQUES  !
Parce que gastronomie rime avec 
convivialité, la Métropole, la Ville de 
Rouen, le club des Toques et Rouen 
tourisme organisent une grande 
tablée. Dimanche 17 septembre 
à 13h, place de la Cathédrale à 
Rouen, partagez un déjeuner aux 
saveurs normandes, préparé sur 
place et sublimé par les chefs. 
Au menu : salade du chef, pièce 
du boucher cuite au brasero, 
brochette de pommes de terre 
grenailles persillées, légumes de 
saison et confit d’échalottes ou 
saucisse de volaille dans son pain 
moelleux accompagné de sa salade 
printanière. En dessert, tarte aux 
pommes et café. Les bénéfices de ce 

déjeuner permettront de financer la 
restauration de la rose de l’abbatiale 
Saint-Ouen à Rouen.

Infos et réservations sur 
visiterouen.com 

AVEZ-VOUS UN 
ARBRE  
REMARQUABLE ? 
Un arbre est reconnu remarquable 
s’il est un élément marquant 
du paysage local, s’il favorise la 
biodiversité ou si sa forme, son âge 
ou encore sa taille le distinguent de 
ses congénères. Classer un arbre 
permet de le protéger, notamment 
en interdisant son abattage, sauf 
si son état de santé ou des raisons 
de sécurité le justifient. Vous 
avez jusqu’au 30 septembre pour 
demander le classement d’un arbre 
situé soit sur votre propriété, soit 
dans l’espace public. Vous devez 
envoyer une photo, préciser son 
emplacement, ses caractéristiques 
et ce qui pourrait le rendre 
remarquable. Les demandes feront 
l’objet d’une vérification par les 
services de la Métropole puis d’une 
validation par une commission. 

jeparticipe.metropole- 
rouen-normandie.fr  

ÉTUDIANTS, 
ENGAGEZ-VOUS !
Événement incontournable de 
la rentrée universitaire dans la 
Métropole, l ’édition 2023 de la 
Rouen Normandie Sup’ Cup aura 
lieu cette année le samedi 25 
novembre au Kindarena.  
Le challenge sportif sera composé 
des épreuves suivantes : tennis de 
table, volley-ball,  dodgeball,  baby-
foot humain, fléchettes, mölkky, 
sans oublier le fameux concours 
de chorégraphies et la dictée. Une 
épreuve nautique, le Défi-boat, aura 
également lieu en amont le jeudi 
23 novembre à partir de 19h à la 
piscine Guy-Boissière. 
Le titre remporté en 2022 par les 
STAPS sera remis en jeu !

Renseignements et inscriptions 
des équipes auprès de la 
Ligue de Normandie du Sport 
Universitaire 02 35 14 81 99 / 
rouen@sport-u.com
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30 . 31EN LUMIÈRE

Cheffe de table
Comment vient-on à 

pratiquer un sport ?  

Par tradition familiale, 

pour être avec des amis, pour 

canaliser son énergie, par hasard... 

Pour Gaëtane Bled et le tennis de 

table, il faut remonter à la petite 

enfance. « J’avais 4 ans, explique 

l’adolescente. J’accompagnais ma 

grande sœur au karaté, à Breteuil, 

dans l’Oise. Pendant ses séances, 

j’allais voir les entraînements de 

tennis de table dans une autre salle 

du gymnase. Ça me fascinait.  

J’ai demandé pour faire un essai...» 

Gaëtane ne se souvient pas de 

cette période. Mais cet essai a 

visiblement plu à tout le monde : 

à Gaëtane, sa famille et à Fabien 

Ambeza qui, plus de 10 ans après, 

est toujours son coach ! 

« J’ai tout de suite senti un feeling 

spécial avec la balle, reprend 

Gaëtane, comme d’autres avec 

un ballon.» Très douée, la petite 

progresse vite, dispute sa 

première compétition à 5 ans.  

En grandissant, elle fait ses 

choix en fonction du ping : 

arrêt du football qu’elle adore 

pourtant, scolarité aménagée, 

entraînements quotidiens (une 

à trois séances par jour), peu de 

vacances, éloignement de ses 

proches… À 15 ans à peine, elle 

est l’une des meilleures cadettes 

européennes, fera partie du top 

5 français quand elle passera 

juniore, et donne déjà la leçon à des 

adultes chevronnées. 

Gaëtane représente aussi l’avenir 

du SPO Rouen. Tout récent vice-

champion de France de Pro A chez 

les hommes, le club rouennais 

nourrit de nouvelles ambitions 

pour sa section féminine. En misant 

sur la jeunesse de Gaëtane et 

des autres joueuses : les jeunes 

femmes qui vont défendre les 

couleurs du club en Nationale 2 

– avec l’objectif de monter 

en Nationale 1 dès 2024 – ont 

une moyenne d’âge d’à peine 

17 ans ! Cette équipe de joueuses 

prometteuses, qui se connaissent 

et s’apprécient, risque de faire 

des ravages dans les prochaines 

années ! C’est bien l’intention 

de Gaëtane. « Franchement, 

avec le niveau des joueuses qui 

composent notre équipe, je n’ai 

pas trop de stress pour notre 

accession en N1. À titre individuel, 

j’aimerais remporter une médaille 

aux championnats du monde en 

décembre prochain, participer 

et être médaillée aux Jeux 

Olympiques. Bon, ça ne sera pas à 

Paris 2024, mais pourquoi pas  

dès 2028 !»

Espoir du tennis 
de table français, 

déjà médaillée aux 
championnats du 

monde, d’Europe et de 
France, Gaëtane Bled, 

15 ans, incarne les 
nouvelles ambitions 

du SPO Rouen.
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